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§94 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 avril 1790.] 

rêt, avec prime ou avec chance, alimentera l'a¬ giotage, sera ruineux pour le commerce qu'il achèvera de détruire, et perdra lui-même de sa valeur réelle. Nous avons une grande preuve de cette vérité, dans le sort qu'éprouvent les assi¬ 

gnats créés au mois de décembre de l'année der¬ nière, dans l'intention de rembourser la Caisse d'escompte, puisque, quoi qu'on les ait enrichis, d'un intérêt de 5 0/0 et que plusieurs districts aient fait leurs soumissions pour en acheter argent comptant, dans la vue bienfaisante de mettre cette caisse en état de payer à bureau ou¬ vert au mois de juillet, on n'a pu les garantir du discrédit, et leur sauver le malheur de perdre sur la place (1) : ceci est une grande leçon et qui doit corriger entièrement de l'eavie d'en créer de nouveau. 

Nous le répétons, le papier-monnaie qu'il nous faut créer, doit l'être absolument sans intérêt 
quelconque, car il n'est pas difficile de remarquer les mauvais effets d'une méfiance générale, ainsi 
que l'intention formée par .tous les capitalistes de 

retirer à eux tous les fonds qu'ils pourront : Alors si l'on crée un papier qui porte intérêt, ayant retiré des mains des commerçants, entre¬ preneurs et manufacturiers, la plus grande partie de leurs fonds, ils les replaceront en papiers mu¬ 

nicipaux, gagnant 5 0/0; et comme elle ne l'est déjà que trop et depuis trop longtemps, la France sera encore inondée de rentiers. Eh ! qui ne sait le mal que fait à un Etat leur trop grand nombre! Qu'on ne nous dise pas qu'assurés de leur sort, ils se livrent aisément à des dépenses que leur permettrait de faire le surplus de leur subsistance; c'est le contraire: la plus grande partie des ren¬ tiers qui ont lésiné pour amasser le capital uu revenu avec lequel ils subsistent, lésinent et économisent encore en le dépensant, n'achètent que, le moins possible, ne font travailler que le moins possible, enfin se retranchent surtout. Ceci est si vrai que c'est dans la classe des marchands, entrepreneurs, etc. , qu'il se fait le plus souvent des petites dépenses, qu'on appelle dépenses courantes et de consommation. Nous aurions beaucoup d'autres choses essen¬ tielles à dire contre l'admission d'un papier-mon¬ 

naie à intérêt, mais nous pensons en avoir dit assez pour mettre sur la voie des réflexions toute personne que l'esprit de parti, de système et d'a¬ giotage n'aveugle pas. L'argent étant devenu d'une si grande rareté, 

qu'on ne peut qu'avec peine et en l'achetant fort cher, s'en procurer, même pour les besoins ordi¬ naires de la vie et pour les paiements ordinaires à faire aux ouvriers. Pour remplir cet objet, il serait nécessaire, en créant le papier-monnaie que nous demandons, de faire des billets de petites som¬ mes, qui pussent se rapprocher de ces utiles et indispensables besoins, sans quoi ce ne serait pas venir eflicacement au secours des classes les moins 

(I) Qui ignore qae la classe dangereuse des agioteurs a établi une espèce d'empire despotique, dont le siège est à la Bourse ue Paris ; que les maîtres de loutes les opérations qu'ils concertent entre eux avant d'y entrer, font perdre ou gagner à leur gré le papier de l'Etat ? et ce jeu illicite est quelquefois poussé à un tel point, que le particulier confiant, qui a ciu placer avantageusement son argent, achetant de tel ou tel papier, est tout étonné de perdre gros dessus, du jour au lendemain ? 

Nous faisons des vœux sincères pour que l'Assemblée nationale, ferme dans ses principes, daigne nous déli¬ vrer de ce gouffre d'usure plus dangereux pour nous, que ne l'étaitpour la Sicile, ceux de Charybe et de Syt-la. 

fortunées des citoyens, de celles qui, sans con¬ 

tredit, dans les circonstances présentes, sont, à nos yeux, les plus intéressantes ; il faudrait donc faire pour elles un papier qui fût tellement divisé, qu'il pût leur servir de remplacement de l'argent et se rapprocher de tous leurs besoins journaliers. Ce papier-monnaie serait créé en somme suffi¬ 

sante pour rembourser tous les objets souffrants susceptibles de l'être, et divisé en somme de 1,000 livres, 300 livres, 100 livres et 2J> livres ; il 

servirait à solder tous les comptes, tels forts qu'ils fussent, sans difficulté; par le moyen de la monnaie d'argent et de celle de billon, on par¬ viendrait, comme à présent, à faire les plus petits appoints. 

Il serait hypothéqué sur le produit de la vente des biens du domaine et du clergé; de cette ma¬ nière il n'y aurait aucune inquiétude à concevoir sur sa solidité, puisque la somme des biens du domaine et du clergé, sur laquelle il reposerait, est de beaucoup supérieure à la sienne; qued'ail-leurs l'Etat le recevant en paiement dans toutes ses caisses, en établirait rapidement la circula¬ tion, et le ferait promptement jouir d'une grande confiance U). 

M. Poncet d'Elpech, député de Montauban , donne lecture à l'Assemblée d'une adresse de la 
milice nationale de Montauban, à laquelle est 

jointe la copie d'un acte d'association, par lequel les bas-officiers et les soldats du régiment de Languedoc, infanterie, en garnison à montauban, se sont unis à la milice nationale de Moniauban 

sous la foi d'un serment devenu réciproque, être soumis irrévocablement aux décrets de l'As¬ 
semblée nationale sanctionnés par le roi, d'en 
maintenir l exécution de tout leur pouvoir , et de 
la forcer même, à la première réquisition de la mu¬ 
nicipalité. Cette adresse, remplie des sentiments du plus 
pur patriotisme, obtient de grauds applaudisse¬ ments. 

M. Ronssillon propose que M. le président 
soit chargé d'écrire au régiment de Languedoc et à la milice nationale de Moniauban, pour donner 
à ces deux corps un témoignage authentique de la satisfaction de l'Assemblée. 

M. Faydel, député de Cahors, observe: 1° que la milice nationale de Montauban ayant voulu 

étendre cette confédération patriotique jusqu'à la milice nationale de Toulouse et des villes voi¬ 
sines, en avait fait imprimer des exemplaires, et 
avait envoyé directement cette adresse d'associa¬ tion à la milice nationale de Toulouse en parti¬ 
culier; 2° que cette dernière n'avait pas cru de¬ 

voir l'accepter; 3° que le conseil municipal de Montauban, qui n'avait pas été prévenu de cet envoi avant qu'il eût été fait par la milice natio¬ nale de la ville, avait désapprouvé cette démarche, et l'avait annulée par une ordonnance de police. — Il conclut en disant qu'il n'y a pas lieu à ce 

que le président écrive la lettre proposée. 

(1) On a bien eu pendant longtemps une entière con fiance dans le papier de la Caisse d'escompte, quoi que la solidité n'en fût assurée que sur le crédit de quelques particuliers: à plus forte raison en aurait-on dans un papier garanti par la nation entière, créé par la nation pour payer une grande partie des individus qui la com¬ posent, et assuré sur les rentrées provenant d'une vente continuelle et avantageuse d'excellents biens. 



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PA 
M. Charles de Lameth. L'Assemblée doit té¬ 

moigner sa satisfaction à une adresse qui porte 

le plus précieux caractère. Si, comme on vient de l'avancer, la municipalité a désapprouvé cet acte de patriotisme, je deinande que les pièces qui en font foi soient remises au comité des re¬ cherches pour que, sur le rapport qui en sera fait à l'Assemblée, cette coupable municipalité soit renvoyée au Châtelet. Je crois cependant que ceux qui viennent de montrer une inquiétude si pa¬ triotique, ne peuvent pas s'empêcher de prouver le fait. 

M. de Ltachèze. J'atteste le fait et j'offre de le prouver. 

M. de Cazalès. Il est facile de produire les 
pièces propres à constater l'existence de cette ordonnance du conseil municipal; mais les faits 
ont besoin d'être expliqués. L'association formée entre la milice nationale de Montauban et le ré¬ 
giment de Languedoc n'a éprouvé aucune oppo¬ 
sition de la part de la municipalité ; mais la milice nationale de la ville ayant voulu étendre 

cette espèce de confédération jusqu'aux milices nationales de Toulouse et des villes voisines, 
celle de Toulouse s'y est refusée ; c'est a'ors que 
le conseil municipal de Montauban a réprouvé cet acte comme contraire à l'esprit de subordi¬ 
nation établi par les décrets de l'assemblée natio¬ nale, entre les milices nationales et les munici¬ 

palités. Je conclus et je pense que l'Assemblée doit passer à l'ordre du jour sans se livrer à une 
discussion plus étendue sur cet objet. 

M. E<a Poule rappelle la motion faite par M. 
Roussillon et demande qu'elle soit adoptée ( Une grande agitation règne dans la salle). La motion, mise aux voix, est ainsi décrétée : 

« Il sera fait une mention honorable dans le pro¬ cès-verbal de l'adresse commune de la milice 
nationale de Montauban et du régiment de Lan¬ 
guedoc. Le président est chargé d'écrire tant à cette milice qu'au régiment pour leur témoigner la satisfaction de l'Assemblée. » 

M. de Cazalès représente de nouveau qu'il 
y a deux choses très distinctes dans ce qui con¬ cerne l'affaire de Montauban, et qu'il peut y avoir de l'inconvénient à avoir l'air de les confondie 

dans la lettre que M. le président est chargé d'écrire. 

M. le Président propose de renvoyer au co¬ mité des rapports les pièces relatives à l'ordon¬ nance de police, par laquelle le conseil municipal de Montauban a iteprouvé la confédération pro¬ 

posée aux milices nationales voisines de Mon¬ tauban, et d'écrire seulement une lettre de satis¬ 
faction au régiment de Languedoc et à la milice de Montauban. 

, Cette proposition est mise aux voix; l'Assem¬ blée la décrète dans les termes suivants : 
« Les pièces relatives à l'ordonnance de police 

rendue par le conseil municipal de Montauban, sont renvoyées au comité des rapports, et M. le 
président est chargé d'écrire une lettre de satis¬ faction à la milice nationale de Mootaubau et au 
régiment de Languedoc, infanterie. » 

M. le Président dit ensuite qu'il a reçu une 
lettre de M. Dudon, procureur général du parle¬ ment de Bordeaux ; il propose à l'Assemblée d'en entendre la lecture. 

jEMENTAIRES. 18 avril 1790.] 59g 

Un de MM. les secrétaires lit la lettre qui est ainsi conçue : « Monsieur le Président, si ma santé et mes in¬ 
firmités m'eussent permis de me rendre à la 

barre de l'Assemblée nationale, je n'aurais pas usé de la faculté qu'elle me donne de rendre compte par écrit des motifs de ma conduite. En 

usant de cette faculté, je renonce à un très grand avantage, celui qui serait le plus précieux à mon 

cœur, celui de paraître devant les représentants de la nation et de leur offrir un hommage qu'ils n'auraient pas dédaigné. J'aurais pu espérer de les convaincre de la solidité des motifs qui m'ont forcé à donner le réquisitoire sur le juH est in¬ tervenu l'arrêt de la chambre des vacations du 

20 février dernier, et l'approbation de l'Assemblée 
nationale eût été pour moi Je dédommagement le plus honorable de tous les dégoûts qu'on a voulu me donner. 

« Oui, Monsieur le Président, ma confiance dans les lumières et la justice de l'Assemblée, est telle, 
que je ne peux douter que l'arrêt qui lui a été déféré n'eût mérité son approbation. Elle avait 

déjà ordonné, par ses précédents décrets, que tous les pouvoirs civils et militaires se réuni¬ raient pour le maintien de l'ordre et de la tran¬ 

quillité publique dans le royaume. « C'est donc pour eutrer dans les vues de l'As¬ 
semblée nationale et pour m'acquitter d'un des 
premiers devoirs de mon ministère, que j'ai dé¬ féré à la chambre des vacations les insurrections 
et les brigandages de toute espèce qui avaient 
été commis dans le Limousin, le Périgord, l'Age-nois et le Condomois. 

« 11 m'était d'autant moins permis d'en douter 

que, dans le même temps, ou faisait partir, par ordre du roi, le régiment de Champagne pour l'Agenois et le régiment de cavalerie Royal-Polo¬ gne pour le Périuord. « Tous les avis que je recevais, Monsieur le Pré¬ sident, m'annonçaient la grandeur du mal et la nécessité d'y apporter un prompt remède, par la réunion de tous les pouvoirs civils et militaires; il était donc essentiel de faire parler les lois, de détromper le peuple qu'on avait abusé, et d'in¬ timider les méchants; il ne l'était pas moins de ranimer le courage des j uses inférieurs effrayés et sur qui la terreur avait fait une telle impres¬ sion, que pas un n'avait osé faire usage de son ministère. 

« Tels sont, Monsieur le Président, les motifs de 
ma conduite -et je ne crains pas de vous dire qu'il 

n'y a rien d'exagéré dans le tableau que j'ai fait des malheurs qui affligeaient quatre provinces de notre ressort. Ce n'est même qu'une légère ex-quisse des maux qu'ont éprouvé les malheureux habitants. 

« Comment est-il donc possible qu'on se soit per¬ mis de qualilier l'arrêt du 20 février, d'arrêt incendiaire et qu'on ait eu l'assurance de dire que tout était calme dans les proviuces? Je ne veux point repousser cette assertion comme je pourrais le faire, j aurais trop d'avantages sur mes dénon¬ ciateurs et je ne cherche pas à m'en prévaloir. « Y a-t-il eu des insurrections ?a-t-ii été commis 

des brigandages de toute espèce? C'est une ques¬ tion de fait. Les informations qui auraient pu être faites en auraient fourni la preuve juridique et je n'avais besoin que des avis que j'avais reçus 

et de la rumeur publique pour être autorisé à demander l'instruction judiciaire, afin d'acquérir les preuves nécessaires. « L'arrêt ordonne que les juges redoubleront de zèle et d'activité pour poursuivre les coupables 
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